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Echec regrettable d'une négociation...
L'Association pour la défense des intérêts du Jura (ADIJ), structurée et implantée

à l'échelle de la région jurassienne, regroupe les représentants de tous les
milieux économiques de cette contrée. Dans la ligne de conduite qu'elle s'est
fixée, l'ADIJ s'est approchée de la FJB pour tenter de solutionner, avec elle
et à certaines conditions, les problèmes économiques du Jura bernois.
Au cours de plusieurs rencontres fructueuses, les délégations FJB et ADIJ ont
mis sur pied une convention qui devait permettre de créer, dans un délai de
douze mois, une Chambre d'économie publique du Jura bernois, en collaboration

avec l'ADIJ.
Les délégations FJB et ADIJ ont travaillé d'arrache-pied et dans le meilleur
esprit afin de rédiger, le plus rapidement possible, la convention qui devait
alors être signée en décembre 1979. Cette convention a été acceptée unanimement

par le comité central de l'ADIJ, lors de sa séance du 15 novembre 1979.
Par ailleurs, nous savons qu'aucune objection fondamentale ne fut soulevée
par le canton de Berne.
La convention, proposée par les deux délégations FJB et ADIJ, a été discutée
au Conseil de la FJB au cours de sa séance du 10 décembre 1979. Quel fut
son sort « On ne marche pas. » Telle fut la réponse lapidaire de la majorité
du Conseil de la FJB. Les raisons, apparentes, de ce refus seraient les suivantes

: difficultés en vue de l'organisation d'une Chambre provisoire d'économie
publique, procédure trop compliquée, etc.

Finalement, au cours de cette même séance, il a été déclaré : « Il nous faut
créer seuls notre propre association économique, en dehors de l'ADIJ. » C'est
ce qui fut décidé.
Durant les nombreuses discussions qui ont conduit à la mise au point du projet

de convention FJB-ADIJ, notre association a offert, à maintes reprises, ses
services, ses connaissances, son expérience et son importante documentation
en faveur du développement économique du Jura bernois, dans le respect
absolu des nouvelles frontières.
Que penser, dès lors, de la réaction du Conseil de la FJB à l'offre de collaboration

honnête, faite par l'ADIJ, dans un esprit constructif On ne peut que le
déplorer.
L'ADIJ, qui demeure, fera en temps et lieu le point de la situation.
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